Pour les adolescents et les jeunes
Participer est un droit !
Le Maroc s’engage...
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<]l nous faut done aller résolyment de Pavant dans la mise en cevvre d'une réforme globale,
processys dans lequd il £choit aux jeunss pénémtions un réle centml pour la concrétismtion des
objectifs de déweloppement humain, dans un attachement sns faille & 'identité nationale, a

Iintéerité territorale et 4 la monarchie citoyenne...

Extrait du disconrs adressé par SM le Roi Molamned VI e 6 fanvier 2006

« ...L'enfant a le droit d’exprimer librement son opinion, &1 &gard & son dige et 4 = matyrité, Ce
droit comprend la liberté de rechercher d= mos=voir et de transmettre des informations et des
idees de tout penre... =

Art. 12 et 13, Compention reldtioe dur Dot de |r'.|':".-._',l'.-i.l.l.'

Oeuvre collectivement pour des processus politiques plus globaux, permetmnt une rédle
participation de tous les citoyens de nos pays, ¥ compris les janes
Lt déclandtims du milléndive

Les adaolescents et k=s jzunes ant le droit de prendre part aux décisions qui toy che nt leyr vie.

La Conrence internationdle s ld population et le develappement

La participation des filles est le seul moyen d'eviter la discrimination par le genme, et cette
participation est dirscternent lige au dmit al'education et i |"infonmation

CEDAWS If?:l.-.l_.l?.l'e.-.ln.-' sner elimindtton de la diserimindt on contre o Femme
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